Sandrine SAINTAGNE					M. Jean Pierre ABELIN

Association pour la Protection 				Communauté d’Agglomération de
du Patrimoine et de l’Environnement d’Archigny		Grand Châtellerault

Objet : Révision Générale du PLU d’Archigny – Arrêt du projet 

Archigny, le 25 juin 2025

M. Le Président, 

L’ordre du jour de la prochaine réunion du Conseil Communautaire prévoyant l’examen de l’arrêt de projet du PLU d’Archigny, je me permets de porter à votre connaissance les éléments suivants de nature à entacher d’irrégularité le processus d’élaboration de ce document d’urbanisme. Je vous serais reconnaissante de lire cette lettre en séance pour en informer les conseillers communautaires.

L’actuelle municipalité d’Archigny s’étant à plusieurs reprises prononcée contre les projets éoliens industriels sur la commune, nous nous attendions à ce que cette volonté soit traduite par des dispositions de protection stricte dans certaines zones parmi les plus fragiles comme c’est le cas de la ZNIEFF de catégorie 1 dite des brandes de la Nivoire et des brandes des Tireaux à proximité immédiate de la ligne acadienne et de l’abbaye de l’Etoile. 

Le projet de révision du PLU adopté par délibération municipale du 9 avril dernier ne prévoit toutefois pas d’interdiction de projet éolien dans cette zone alors que nous la savons convoitée par au moins deux promoteurs dont ENERTRAG qui a très clairement et très agressivement affiché ses intentions (projet de quatre éoliennes de plus de 200m de hauteur en bouts de pales)

Sans entrer dans le débat des pro ou des anti éoliens, ce revirement de la municipalité nous a beaucoup surpris jusqu’à ce que nous découvrions que le cabinet AUDDICE Val de Loire – engagé par la commune pour la révision du PLU - était un partenaire commercial régulier d’ENERTRAG laissant craindre un éventuel conflit d’intérêt ou du moins une activité de conseil partisane.  


Ainsi AUDICCE a déjà été chargé par ENERTRAG de l’élaboration des Demandes d’Autorisation Environnementales pour les projets éoliens de la Croix de Guigual à Derval (Loire Atlantique), de la Bacoulette à Ebouleau (Aine) ou de Teneur (Pas de Calais) pour n’en citer que quelques-uns. 

Les conditions d’une information de qualité et objective envers les élus comme les administrés n’étant pas réunies, nous vous demandons de ne pas adopter le projet de PLU de la commune d’Archigny ou de l’adopter sous réserve du classement de la ZNIEFF des brandes de la Nivoire et des Brandes des Tireaux en zone interdite à tout projet éolien industriel. Nous nous réservons bien entendu la possibilité d’examiner tout recours si malheureusement notre demande n’était pas satisfaite.

En vous remerciant par avance de l’attention portée à ce courrier, je vous prie de croire, M. Le Président, en l’expression de mes meilleurs sentiments.
  
Sandrine SAINTAGNE
